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Dans le cadre du respect et de la sauvegarde du patrimoine 
culturel du mobilier de style et du mobilier régional,

Le restaurateur de mobilier est capable d’intervenir sur 
un ouvrage dans le respect des matériaux et des  

techniques traditionnelles de fabrication

Cette formation n’est pas diplômante. Une attestation de fin de 
formation est délivrée afin de faciliter l’insertion 
professionnelle. Cette validation est assurée par un jury de 
professionnels et d’enseignants, au regard des travaux 
effectués pendant la formation, en entreprise et en centre de 
formation.

Formation en 1 an en forte alternance après un CAP ébéniste



Organisation de la formation

• Durée : 
- 27 heures d’enseignement hebdomadaire au lycée

   - 36 semaines de formation : 18 semaines au lycée, 18 semaines en entreprise.

● Programme d’enseignement :

• Domaine théorique : acquisition des connaissances et compétences nécessaires à la pratique des 
activités de restauration et de conservation du mobilier

- Technologie (2H hebdo) 

- Dessin de construction  (3 H hebdo) :
Connaissance des techniques d’assemblage et de montage du 

mobilier de style.
Perfectionnement en CAO

- Arts Appliqués et Etude des styles  (4 H hebdo) :
Design de produit de communication et d’espace
Connaissance de l’évolution des styles de mobilier

- Gestion et informatique (2 H hebdo) :
Techniques de gestion : établissement de cahier des charges , 

préparation et construction de documents d’organisation et de suivi d’intervention

• Domaine pratique : mise en situation et intervention sur mobilier domestique et mobilier d’art  (16H 
hebdo) :

- Initiation et perfectionnement :
- marqueterie
- sculpture
- dorure
- serrurerie

- Formation :
- techniques de restauration, de conservation
- techniques de finition traditionnelles

Certification

Cette formation n’est  pas diplômante.  Une attestation de fin de formation est  délivrée afin de faciliter  l’insertion 
professionnelle.  Cette validation est assurée par un jury de professionnels et  d’enseignants,  au regard des travaux 
effectués pendant la formation, en entreprise et en centre de formation.


